l'omc  

1. evolution historique

deux modeles d'integration

· Fédéraliste: appliquer au plan international ce qu'on a fait au plan national.

· Fonctionnaisme: intégrer là où il y a du bons sens et continuer au fur et à mesure là où l'intégration a déjà commencé d'un point de vue internalisé.

L'OMC est la victoire du fonctionnalisme: peu de chose, mais efficace sur le plan domestique.

a) Bretton Woods (1944)

La 2e guerre est le résultat de l'absence de communication entre Les grandes puissances, manque de coopération. Les fondateurs établissent:

· FMI a pour but de mettre à disposition des pays en voie de développement des fonds nécessaires pour amenuiser différence entre Les pays riches et Les pauvres.

· Banque Mondiale  (BM) a pour but de donner assistance technique aux pays en voie de développement. 

Le modèle interventionniste, l'aide n'est plus l'instrument qui permet le développement, n'intègre pas le commerce...

b) Havane 1945 - 46: OIC

L'OIC devait être la 3e institution de Bretton Woods. Dans les années 20, une crise financière internationale sévit. Smoot-Hawley = une législation en faveur du protectionnisme américain. Les produits étrangers ne peuvent pas rentrer aux USA. Mais les victimes du protectionnisme est l'Etat qui l'impose Le consommateur perd plus que le producteur gagne.

· Dommage pour l'économie et la fiscalité.

Il fallait donc éliminer la protection commerciale. Les gains de la libéralisation du commerce sont à la source de l'institutionnalisation de l'OIC.

L'OIC avait comme but de comparer les pratiques étatiques et les pratique privées (( regarder le prix des voitures en Suisse). Par exemple, en Suisse, il y a un importateur parce qu'il n'y a pas de protection.

· Il peut ne pas y avoir de pratiques étatiques protectionniste, par contre une pratique privée. On peut biaiser le choix du consommateur en lui disant que pour une certaine marque, il faut attendre un délai de X mois ( influence sur la production ensuite.

L'OIC n'a jamais vu le jour. En 1946, il n'y avait pas de coopération commerciale, seulement technique (BM) et monétaire (FMI).

c) GATT- 1947

L'OIC a eu comme portée la libéralisation des marchandises signée par le GATT. Il ne vise que la pratique des Etats. Le Projet est moins ambitieux que l'OIC. C'est un accord pour les tarifs et les trades.

Le GATT entre en vigueur en 1948, pour 23 pays développés (pas de pays en voie de développement).

Il y a 3 piliers:

1. Consolidations des concessions. Avant 48, chaque pays pouvait changer à sa guise la protection tarifaire. Aucune sécurité juridique quant à la protection douanière. Les coûts de transaction étaient imprévisibles. Puis chaque pays consolide ses concessions et essaie de les tenir stables.

2. Non discrimination une fois le tarif consolidé, il faut appliquer le même tarif pour une catégorie de produits (( selon leur origine) où l'on a négocié le tarif.

3. Libéralisation progressive. Tous les économistes sont pour la libéralisation économique. Sauf que les théories économiques ne s'accordent pas avec les théories politiques, car les lobby domestiques perdent à chaque mouvement de libéralisation ( ils ne veulent pas partager. Le dommage de la libéralisation s'adresse à un groupe très homogène; l'avantage à un groupe hétérogène de biens.

En 1948, on commence à libéraliser petit à petit. En 1998, il y a encore des protections.

d) Les rounds: Seattle (9e)

Depuis 48, il y a eu 8 Rounds de négociations. Le 9e va commencer en novembre 1999 à Seattle.

e) Protection

La protection peut être

· interne
· à la frontière
A la frontière

· Les quotas ( 100 voitures (la plus efficace).

· Les droits de douane ( 40% des droits de douane.

· Les quotas tarifaires.

· Cette protection est transparente.

La protection interne que l'on ne voyait pas au début:

· Les subventions  ( une montre suisse vaut 10 et une montre américaine 14. L'industrie suisse exporte. Le lobby américain disparaît. Le gouvernement ne peut pas mettre de droits de douane mais subventionne les producteurs américains de 4,1 pour chaque montre produite. Dès lors, la montre américaine peut se vendre à 9,9.

· Réglementations internes: il faut se méfier lorsqu'elle devient trop abondante ( Les couvertures françaises doivent avoir une certaine dimension pour rentrer en France; par contre, il n'y avait pas de droits de douane. La France répondait que ce qu'elle imposait aux exportateurs; elle l'impose aux producteurs nationaux. A moins qu'il n'y ait un intérêt supérieur: il n'y a pas d'intérêt public: le consommateur français n'y gagne rien, seul le producteur de couverture gagne. Mais la somme est négative.

Cette forme est contraire aux droits du GATT.

Le GATT attaque les deux formes de protection (interne et aux frontières) et lève les protections. Jusqu'en 1973, le GATT ne surveille que la protection aux frontières. En 1948 64%, en 98 moins de 5% de droits de douane.

Dès 1973 (Tokyo, Uruguay), on commence à discipliner la protection interne. Par contre, la réglementation pose des problèmes:

· La question de légitimité démocratique ( la Suisse a une législation protectrice de l'environnement qui a des effets sur l'importation.

Les décisions du Tribunal fédéral peuvent être arbitraires (comment peut-on juger si la consommation d'une viande est dangereuse?.

· Le modèle d'intégration:

· Veut-on harmoniser le droit de l'environnement, est-elle possible?

· Veut-on une reconnaissance mutuelle de nos législations comme dans l'UE post Cassis de Dijon.

Le grand problème est donc la réglementation. Mais il y a dans l'agriculture et les textiles encore des problèmes de droits de douane.

· Les pays en voie de développement produisent de ces deux groupes.

f) Rapports entre marchandises et services

· Pays en voie de développement : 75/25 du PIB

· Pays de l'OCDE: 20/80 du PIB

Le GATT devenait de moins en moins important pour les pays développés, puisqu'ils produisaient beaucoup de services. L'Uruguay Round (1986 - 1994): les pays de l'OCDE veulent inclure la réglementation des services au sein de l'organisation internationale du commerce.

Du GATT qui ne réglait que les marchandises, on passe au 1.1.95 à l'OMC: 

· marchandises (GATT)

· services (GATT)

· propriété intellectuelles (TRIPA)

2. Services et marchandises: principe de non discrimination

A. l'evolution

Le GATT voulait la libéralisation progressive des marchandises. Le GATT a bien rempli cet objectif, il y es parvenu petit à petit.

Les pays membres du GATT ont confié au GATT une structure institutionnelle petit à petit, de façon ponctuelle. On a créé un règlement des différends: Panel.

En 1948, 23 membres, 102 (fin de l'Uruguay Round), 134 aujourd'hui.

On est passé à l'OMC grâce au GATT. La Russie ne fait pas partie du GATT. La Chine va peut-être y rentrer avant le Round de Seattle (11.99).

B. Clause de la nation la plus favorisee et concessions

· La Suisse est un producteur de montres et fromages.

L'Australie produit des textiles et ordinateurs.

Pour faciliter la négociation, on discute pendant le Round de Seattle pour régler ce problème, toutefois bilatéral. La Suisse veut promouvoir les montres et les fromages. Les nouveaux droits de douane négociés sont notifiés à l'OMC. C'est une concession. Un service de l'OMC procède à la vérification de l'offre nationale (( CV1 - CV2).

· Les nouveaux droits de douane sont applicables a tout le monde des Etats membres de l'OMC (133), une fois qu'ils sont authentifiés: GATT 1 la clause de la nation la plus favorisée. Lorsque le GATT a débuté, il n'y avait que 23 pays. Comme motif pour rentrer au GATT, on lui accorde le même traitement accordé à n'importe quel Etat. On ne peut pas traiter moins bien un pays non membre qu'un pays membre: erga omnes.

· Suisse accorde à la France ( tout le monde.

· Suisse accord à la Russie ( aussi aux membres du GATT. Ceci parce que la Suisse fait partie de l'OMC.

Lorsque tous les droits de douane à 0% ( une allocation optimale des ressources peut-être un jour.

La CNPF est applicable à toutes restrictions à la douane. Tout privilège à la douane fait partie du champ ratione materiae d'application au sens de GATT 1.

3.
 Traitement national: GATT 3 

a. Les mesures tarifaires

Digit: niveaux de spécification lorsqu'on donne des concessions pour véhicules. Les Etats ont une grande marge de manoeuvre pour spécifier les concessions. Les Etats catégorisent les véhicules ( 4 personnes + catalyseur et l'Etat peut choisir. Si 12 digits le marché est plus restreint car le véhicule est plus spécifique.

Dans les années 1979, les digits entre 6 et 12.L'Etat peut ensuite fermer son marché à la catégorie de véhicule. L'obligation revaut que pour une catégorie de produit. C'est la concession à la frontière. A cette catégorie, 10% de droits de douane (ne peut pas discriminer.

On a payé les 10%. Il faut encore payer la TVA.

· 0% de TVA pour les voitures suisses: 10'000/voitures

· 158% de TVA pour les voitures étrangères: 7'000/voitures

Si le GATT ne touchait pas les réglementations internes: l'art. 3 principe du traitement national, ne servirait à rien. Une fois, le droit de douane payé, le produit doit entrer dans le marché et être assimilé aux produits domestiques ( TVA différenciée n'est pas possible.

Le principe du traitement national GATT 3:

· II mesures tarifaires ( TVA

· IV non tarifaires

Le produit étranger doit être traité de la même manière que le produit domestique: comparer les 2 ( GATT 1 !!!

Conclusion:

· Unique protection admise selon le GATT: les droits de douane
· Protection à la frontière ( pour qu'il y ait violation, il faut comparer un produit étranger à un produit étranger (GATT 1); si GATT 3, on compare un produit étranger à un produit domestique (protection tarifaire).

A. Etendue de l'obligation : GATT 3 II

· Les Italiens produisent peu de bananes, mais d'autres fruits en concurrence avec les fruits étrangers.

L'Italie impose 50% pour les bananes et 0% pour les fruits ( mêmes tarifs pour les mêmes produits; mais cela pose un problème: discrimination déguisée.

En fait, les bananes et les autres fruits concernent le même marché. Les participations réduites des Italiens pour les bananes et sortent du marché ( 70% de l'offre du marché (ils ne leur restent que les fruits).

70% + 1% sur 200% = 71% sur 200% = 35,5%

Comme la TVA est grande sur les bananes, les gens achètent d'autres fruits.

· Contraire à GATT 95 et 

· La Suisse fait une concession pour les véhicules de transport, 4 personnes, toit ouvrant, catalyseur. On ne la trouve pas. Mais il y a la même avec 6 personnes ( le consommateur se tourne vers les 6 places.

· Critère du marché pertinent, GATT 3 a un sens d'application plus étendue: les produits similaires comme GATT 1 et les produits en concurrence, pas forcément similaires ( bananes/fraises, 4/6 places.

B. Produits en concurrence

Définition des produits en concurrence: Japon. Alcool (96/97).

Les japonais produisent du Sochu qui correspond au whisky et à la vodka. La concession des japonais est basse, mais la taxe à la consommation:

· 35 yen / unité pour le Sochu

· 200 yen / unité pour le whisky et la vodka.

· Les exportations communautaires pour le whisky et la vodka subit une diminution de 70%.

· Recours contre le Japon: les 3 produits sont similaires ou au moins en concurrence.

Comment définir ces notions: similaires et concurrence.

· Si les produits sont en concurrence ( ils sont peut-être des produits similaires.

· Si les produits sont similaires ( ils sont des produits en concurrence.

1. Les critères décisifs pour les produits en concurrence:

Elasticité croisée du prix. Elasticité de la demande: Si le prix d'un produit augmente, on peut voir l'élasticité de la demande. Elle est croisée lorsqu'on compare avec le report sur un autre produit.

· Whisky prix X. S'il descend, la quantité augmente

· Whisky, prix X + 1 ( Sochu q + 1

Pour établir si 2 produits sont des produits en concurrence, on compare l'élasticité croisée du prix.
2. Les critères pour les produits similaires

Est-ce qu'ils sont dans la même catégorie tarifaire?

3. Les conséquences juridiques:

La qualification est très importante, car les conséquences juridiques ne sont pas les mêmes.

· Si les produits sont similaires ( violation de GATT 3 II. La taxation du produit étranger ne doit pas être annexée au produit domestique, elle doit être identique. Le moindre excès constitue une violation. (CE 95).

· Si les produits sont en concurrence, les produits sont taxés de manière similaire ( GATT 3 II n'est pas violé, si la violation est minime.

On regarde le marché et pas la réglementation pour voir si 2 produits sont en concurrence ( regarder le comportement des consommateurs.

Donc, pour déterminer si 2 produits sont similaires, il faut d'abord voir s'ils sont en concurrence.

Voilà ce qu'a décidé le PANEL, la cour du GATT.

B. GATT 3 IV - mesures non tarifaire

1. Les produits similaires

· Le Canada produit beaucoup de bières, et les USA sont donc un marché naturel pour le Canada, car celui-ci est très grand et peu accessible. Le prix est bas. Les USA avaient 0% de droits de douane. Ils ont imposés au Canadiens

· Toute bière doit être distribuée en 12 packs, alors que 6 packs partout aux USA ( obligé d'acheter 12 packs.

· Employer les chemins de fer américains

· Chute de la production canadienne

· Recours devant le Panel: en invoquant GATT 3 IV

GATT 3 IV ne mentionne que produits similaires.

Dans cette affaire, heureusement on parlait de bière, donc similaire. Le Panel: toutes les exigences américaines violent GATT 3 IV, parce qu'il y avait un effet sur le marché. Différent que pour GATT 3 II.

· Le Panel dans Japon alcool
· 3 IV - II doivent être traités de la même façon: les conditions de la concurrence, pas les effets. Il faut imposer les mêmes conditions à tous les produits.

Pour donner plein effet à 3 IV: la notion de produit similaire ne doit pas avoir la même signification qu'à 3 II. Sinon chaque Etat peut contourner ces obligations par le biais des mesures tarifaires.

· Bananes et fraises peuvent être vendues partout mais seulement au Cervin entre 15 et 16h.

Les 2 sortes de produits sont couvertes.

2. Restrictions quantitatives (XI.1)

· GATT XI consacre: aucune restriction quantitative n'est permise. C'est une interdiction absolue, avec quelques exceptions.

· Embargo = Restriction quantitative? Oui.

Le GATT ne vise que des obligations imposées pour les Etats. Si un agent de l'Etat a violé un principe du GATT dans la compétence de l'activité étatique l'Etat est responsable.

· La jurisprudence va dans ce sens.

· Affaire des semi-conducteurs (EU, USA, Japon). Dans les années 80 (h/Leiter). Les USA et le Japon étaient les meilleurs producteurs de semi-conducteurs. Les Européens n'étaient que des utilisateurs. Les Japonais étaient en avance économiquement et s'étaient approprié une grande part du marché européen. Un accord international est signé en 1985 entre les USA et le Japon. Les Américains demandent aux Japonais de vendre plus cher: car les Japonais vendent à 10$, les Américains à 15$. Les Américains demandent aux Japonais de vendre 5$ de plus. Les Japonais acceptent.

· Les Japonais gagnent plus et les Américains aussi: L'Europe recourt contre le Japon en invoquant GATT XI. 

L'accord est-il compatible avec le GATT XI?

Cet accord a un effet sur la quantité, puisque les Japonais exportent moins ( c'est donc une restriction.

Le Japon rétorque que seules les entreprises privées sont concernées et pas l'Etat. Or seul l'Etat peut être tenu responsable.

L'accord ne peut donc pas être attribué au Japon ( pas de responsabilité.

Le MITI faisait des incitants pour que les exportateurs suivent une certaine pratique. Et il les surveille pour voir, à titre indicatif, si ils sont appliqués, mais ce contrôle ne peut pas imposer d'obligation juridique. 

· Sans l'implication de l'Etat, le comportement n'aurait pas eu lieu
· Il n'aurait pas eu lieu sans l'incitation de l'Etat en faveur des coopérants.

Pour que le comportement ait lieu, il faut que l'Etat ferme les yeux et n'applique pas son droit de la concurrence. Il ne peut pas y avoir de tels accords dans chaque Etat qui applique strictement son droit.

R) Incitant ( implication de l'Etat (cela revient au même).

Le système de l'OMC est ouvert aux restrictions quantitatives et aux pratiques commerciales qui équivaut à une restriction quantitative qui est attribuable à l'Etat ( même un système de prix élevés (Mesures quantitatives à effet équivalent).

· Il y a des mesures plus souples qui ferment un peu: les droits de douane.

· Les plus souples: les subventions. Un accord est possible.

· Les plus sévères: les restrictions quantitatives : 
· II permet des droits de douane, même il faut consolider. III interdit de favoriser par une règlementation interne.

La réalité juridique correspond à la réalité économique: la logique juridique de la libéralisation au plan mondial ( à la logique économique. Mais ceux qui font l'économie ( juristes ( Il y a des exceptions!

Seulement 10% du commerce est non-discriminatoire; le reste est préférentiel.

Le commerce préférentiel n'a pas abouti à grand chose.

4. 
Les exceptions

1. L'Union douanière: Accords régionaux

· Parmi les 134 membres, chacun n'a pas la même volonté de libéraliser. Il faut que l'autre partie fasse des concessions.

Deux formes: D'union regionale
1. ALE = la Suisse et le Liechtenstein ont un accord selon lequel il n'y a pas de frontière entre les deux pays pour les produits; il n'y a pas de droits de douane. Mais chacun garde sa propre politique commerciale extérieure. S'il y a assymétrie douanière (40% et 10% de droits de douane), cela pose un problème: le produit étranger doit être accompagné d'un certificat d'origine, lorsqu'il traverse la frontière.

Un pays qui fait partie du LE et est expédié dans un autre pays qui fait partie du LE.

2. L'union douanière = ALE + la politique douanière extérieure est la même (( symétrie des droits de douane) (l'UE.

Il y a dans la pratique des formes d'intégration plus forte.

L'UE n'est pas qu'une Union douanière. On peut aller plus loin, mais ces 2 formes = minimum, mais elles sont compatibles avec le GATT.

GATT XXIV et V règlent les conditions, pour l'ALE et l'Union douanière, bien qu'ils soient incompatibles avec GATT I, ils peuvent être légitimés compatibles avec le GATT.

· Création et diversion du commerce. Dans un monde sans barrière, le pays qui a le prix le plus bas vend le plus (création). S'il y a une union douanière et qu'il y a des droits de douane, les pays qui sont dans l'union achètent dans l'union douanière (diversion) ( favorisation du pays voisin qui est dans l'Union douanière.

· plus au niveau mondial, mais au niveau régional, la compétitivité sévit (car les pays hors de l'Union douanière ne sont plus compétitifs, en raison des droits de douane).

Les Unions douanières récompensent les producteurs les plus compétitifs au niveau régional ( Terrible au niveau mondial, car le but de la libéralisation est l'optimisation: achat au coût le plus bas.

Dans quelle mesure un accord régional fait plus de création que de diversion. Juridiquement, c'est plus compliqué.

· Test interne (XXIV 8) : dans quelle mesure le commerce entre les pays de l'Union douanière est libéralisé. Il faut éliminer tout obstacle au commerce, sauf XXIV.8. Il faut libéraliser l'essentiel des échanges (1957): on ne peut pas exclure un secteur; mais le GATT est tolérant: il a acepté des accords régionaux incompatibles avec le GATT.

· Test externe (XXIV.6): dans quelle mesure les obstacles empêchent les pays tiers plus qu'avant. On regarde les relations internationales ici. On compare la situation antiérieure avec la situation ultérieure. ( CH 10% et Lch 20% ( Union Douanière 15%? Non. Après la création on ne doit pas être plus haut que avant ( il faut tenir compte non seulement du taux de droits de douane, mais aussi de l'importance du marché.
· A partir de 1955, tout accord régional doit être notifié au GATT. Il sera observé pour voir s'il est compatible. Chaque fois qu'il y avait un accord contraire ( des commissions en débattaient, mais elles ne parvenaient jamais à un concensus, parce que le processus décisionnel implique l'unanimité ( on accepte des accords incompatibles. Aujourd'hui, pas de possibilité juridique de contester cette approbation:

2. Libéralisation du commerce et protection des valeurs sociales 

1. Principes

Il n'y a rien dans l'OMC pour protéger les valeurs sociales. Mais il y a une protection au plan domestique. Au plan international, il n'y a pas de protection constitutionnelle par l'OMC.

Si le prix augmente d'une voiture X, combien de voiture Y sans catalyseur sont achetées? La taxe doit être la même pour les deux voitures. Si la valeur de la protection de l'environnement n'est pas imposée, les gens substituent avec la Y. Il faut une intervention réglementaire pour protéger l'environnement: on se reporte sur la voiture X.

Pour différencier, il faut une exception au traitement national: GATT XX pour les marchandises et GATT V pour les services = le droit des Etats d'intervenir bien que l'on soit en présence de produits similaires, et en dépit du traitement national.

1. Les Etats membres de l'OMC gardent leur souveraineté d'intervenir

L'OMC préjuge seulement la façon dont intervient l'Etat; mais l'OMC ne procède pas à une déréglementation. L'existence des articles XX et V prouve que l'OMC ne déréglemente pas: les Etats peuvent donc intervenir (TCE 36 à 99% idem).

Il n'y a aucune présomption de transfert de souveraineté.

2. En conséquence, diversité réglementaire

Le pays garde sa souveraineté: il peut faire des choix sociaux, conséquence du développement démocratique interne.

· des pays veulent protéger la santé, d'autres pas.

· des pays veulent protéger l'environnement.

La diversité réglementaire est la conséquence des choix sociaux issus du processus législatif national. 

L'OMC laisse le choix aux Etats membres de règlementer.

La diversité règlementaire touche:

· Substance
· Procédure: la procédure est peut-être plus importante, parce que tous les pays ont quasiment la même substance  ( Problème d'extraterritorialité.

2. Les limites imposees par le GATT (XX) a la protection des valeurs sociales

· Le système suivant est applicable dans tous les domaines : environnement, santé.

GATT XX: Le chapeau couvre toute la liste où l'Etat peut intervenir. La liste est exhaustive. Si un domaine n'est pas mentionné, l'Etat ne peut pas intervenir pour protéger le domaine en question (concept d'exigence impérative, Cassis de Dijon  TCE 36).

GATT XX a l'air trop stricte. Le GATS introduit la notion d'ordre public qui englobe toute intervention règlementaire. Le GATT ne peut pas juger la diversité règlementaire.

· Le chapeau: les restrictions déguisées, les discriminations arbitraires ou injustifiables sont des abus de droit
On dit que l'on protège l'environnement, mais en fait on protège la production locale. 
Mais le Panel n'ose pas condamner un pays.

Le Panel entend: chaque produit indépendamment de son origine, qui correspond aux standards, doit pouvoir circuler librement.

· Viande sans hormone: toute viande sans hormone indépendante de son origine doit pouvoir circuler librement.

Chaque règlementation doit reposer sur des éléments objectifs et pas sur l'origine du produit. L'OMC impose aux Etats le devoir de poursuivre le but de façon sincère.

· Le marché doit être ouvert à toute production qui respecte la règlementation nationale.

· GATT XX b: Règlementation nécessaire à la protection de la santé...

GATT XX g: Nécessaire à la conservation des ressources épuisables: environnement.
La protection de l'environnement peut être faite par b ou g; mais ce sont des standards importants et différents. La nécessité est un standard plus strict (g). Si on interprète g largement, on ouvre la protection de l'environnement.

La nécessité en droit interne: pour évaluer la proportionnalité d'une législation:

· Le moyen doit être apte: approprié

· Le moins restrictif pour arriver au but, sans préjuger le niveau de protection.

· Proportionnel au but fixé ( est-ce que d'autres valeurs sociales sont en danger? Si oui, on abroge en droit interne.

En droit international, la nécessité fait défaut, parce que l'OMC ne peut pas imposer une dérèglementation. Si la mesure est la moins restrictive, la mesure est acceptée, mais si c'est en défaveur d'autres valeurs sociales, on la refuse.

Si on interprète g largement, on peut tout mettre. Alors on a interprété: "comme but primaire à". Aujourd'hui, Selon Mavroidis, "se rapportant" demande qu'il y ait un lien de causalité entre le but et la façon dont on veut poursuivre le but. Jusqu'en 95, on avait tendance à tout mettre sous b. Puis g commence à monopoliser l'interprétation.

3. Les exemples

1) Thon - Dauphin

Les deux nagent dans le Pacifique. Après 82, la pèche se fait dans la zone économique. Le lobby de la protection des dauphins a persuadé le législateur de passer un acte législatif, selon lequel les pècheurs doivent utiliser des filets qui laissent sortir les dauphins.

Le problème: est-ce que cette loi ne concerne que les Américains? Et les Mexicains? Il faut imposer la même restriction aux autres, sinon cela ne sert à rien. Les Américains pêchent avec les filets règlementaires; mais il y a du thon importé aux USA ( il ne faut que pas plus que 1.25 point de plus de dauphins tués que les Américains (L'affaire est dans le polycopié!).
Le Panel: Les Américains ne peuvent pas imposer leur législation à tout le monde; donc il faut la rejeter. Est-ce vraiment extraterritorial, puisque les USA visent leur exportation? Ne peuvent-ils pas règlementer selon la diversité règlementaire? Les Américains ne font pas de discrimination quant à l'origine du thon?

En fait, il faut vérifier si la législation américaine est compatible avc GATT XX b et g. Le problème: c'est la restriction 1.25 qui est arbitraire: il faut que ce soit la mesure la moins restrictive Le Panel aurait dû discuter la nécessité, au lieu d'interdire la diversité règlementaire.

2) Crevettes - Tortues (12.98)

· Les tortues sont protégées par la Convention CITES, qui est une espèce en danger. Les pêcheurs de crevette tuent des tortues. Le lobby américain persuade le gouvernement à prendre une législation: Les pêcheurs des crevettes doivent utiliser le TED: instrument pour exclure les tortues. Ceux qui veulent exporter aux USA doivent se procurer des TEDS.

1. Cette fois, les tortues sont protégées par une Convention internationale.

2. Cette fois, la mesure est la moins restrictive: l'intrument n'est pas cher.

3. Les Américains ont négocié avec les Etats intéressés pour se mettre d'accord sur l'utilisation des Teds. R) Dans l'affaire du Thon, le Panel avait reproché aux USA de ne pas avoir négocié.

Mais la Thaïlande pêche la crevette et n'utilise pas de Teds: et on n'a pas négocié avec elle. Elle continue à pêcher. Tout comme 5 autres pays qui exportent. Les USA imposent un embargo ( L'affaire est soumise au règlement des différends du GATT. Les USA font appel contre l'arrêt du Panel.

· L'arrêt a 2 défauts:

· Il ne traite pas de l'extraterritorialité

· Quelle est la portée d'un accord multilatéral sur le droit de l'environnement, dans le contexte du GATT?

A chaque fois, GATT XX doit être conçu comme une pondération des intérêts:

· La valeur de l'OMC

· La valeur sociale.

XX accepte la prépondérance de l'environnement si les conditions de XX sont respectées.
L'organe d'appel interprète la notion de ressource épuisable très largement: les tortues sont une ressource épuisable ( on interprète la législation américaine selon XX g et pas b, qui risque de devenir obsolète.

· Les USA gagnent, mais ils ont perdu parce qu'ils n'ont pas appelé tout le monde à la négociation. L'organe d'appel ne remet pas la législation américaine en cause, mais la manière dont on l'a appliquée.

R) Il faudrait, toutefois, que XX b et g soient distingués de manière claire. Pour Mavroidis, les tortues ne sont pas des ressources épuisables.

Les Américains n'imposent rien aux autres: mais la Thaïlande ne doit pas imposer aux USA sa pratique. De plus, l'organe d'appel n'a pas tenu compte de la convention CITES = Lex posterio ( l'OMC doit interpréter en fonction de la CITES (selon la CV1), si les Américains et les autres pays font partie de CITES. CITES doit être reconnu applicable dans le contexte de l'OMC.

5.
 La libre circulation des services

1. Situation

Aujourd'hui,plus de 2/3 du PIB sont du domaine des services. Mais dans les années 60, la plupart du PIB était constitué par les marchandises ( rien sur les services au plan international. La question est seulement règlementée depuis 1995.

Les élément qui différencient les services?

· Les services sont souvent invisibles.

· Les services ne sont pas stockables.

En raison de ces divergences, faut-il imposer un traitement différencié entre les services et les marchandises? En fait, ces domaines ne sont pas si différents, c'est pourquoi le régime devrait être le même. Le problème est un problème technique, pas économique. Le lobby des services est bien plus règlementé que celui des marchandises.

· Un avocat produit un bien public ( il faut une règlementation. En Grande Bretagne et en Allemagne, il y a un bien public, donc il faut une formation qui n'est pas la même (en Allemagne 10 ans d'étude, 5 ans en Grande Bretagne).

Vue la grande règlementation des services, le traitement national a un point de départ différent que dans celui des marchandises. Le secteur est fortement règlementé; et donc la libéralisation est beaucoup plus difficile.

2. GATS

· Liste positive ( Problèmes terminologiques: qu'est-ce que c'est cette liste?

· Enregistrement d'un film et vision = marchandises ou services? Il y a un aspect consommation de services et il y a la cassette (marchandise).

On a fait une liste des services visés, car sinon il est trop difficile de départager au cas par cas.

· Le mode de fourniture des services: il y a des conséquences sur la façon de taxer... suivant le mode de procéder.

· Le fournisseur vient vers le consommateur
· Le consommateur se déplace vers le fournisseur
· Sans déplacement ( e-mail: le service est fournis ans déplacement.

· Etablissement (( le fournisseur vers le consommateur). On s'établit dans un endroit lorsque le service devient fréquent dans un endroit. L'établissement implique en plus l'investissement (( ouverture d'un cabinet).

· La clause de la nation la plus favorisée et le traitement national.

La grande différence entre service et marchandises. Les Etats font une offre nationale pour un service particulier qui figurera sur la liste ( 

· On peut faire des exceptions non motivées à la CNP.

· De plus, on peut qualifier notre offre nationale: "1 avocat par année pour le déplacement", "sans restriction".

Pour qu'il y ait traitement national, il faut qu'un pays reconnaisse la même notion sous le terme "avocat". Si on ne fait pas de restriction le problème va se poser.

R) Comme l'Etat n'a pas transféré sa souveraineté, l'Etat peut discriminer sans motif un avocat. Chaque fois qu'un candidat veut fournir un service à l'étranger, il a le fardeau de la preuve. Il faut prévoir un recours juridictionnel contre la décision. ( Aucune restriction ne veut rien dire.

· GATS XVI: Les Etats peuvent imposer des limites à l'accès au marché: des restrictions quantitatives. Alors que XI interdit les restrictions ( Combien d'avocat sont admis par année en Franc?.

· Conclusion: Les pays de l'OCDE ont fait des offres plus généreuses que celles des pays en voie de développement. Ces pays n'ont pas beaucoup de service.

Si on veut s'établir, on regarde le check-list ci-dessus.

6.
reglement des differends 

Il y a moins de violation de l'OMC grâce aux règlements des différends.

Le système des règlements des différents prévoyait 2 phases:

· Consultation = chaque fois qu'un Etat viole le GATT, les parties essaient de résoudre l'affaire sur un plan bilatéral.

· Panel = à tous les membres du GATT pour résoudre le problème.

1. Consultation

On passe par cette phase pour ne pas toujours solliciter l'institution internationale pour qu'elle garde sa fiabilité.

GATT XXII - XXIII: membres du GATT = des ambassadeurs.

Il ne connaissait pas toute la structure institutionnelle.

2. Panel (L'ancien systeme)

· Le Panel: 3 arbitres compétents à juger sur le bien-fondé de la plainte. Ils soumettent leurs conclusions pour l'adoption du panel aux parties contractantes, à tous les membres du GATT.

Si un pays per et ne veut pas entamer et que le règlement est bilatéral, cela ne sert à rien. On soumet le litige à tous les membres du GATT.

· On établit le Panel: 3 arbitres. Pour que le rapport ait une valeur juridique, il doit être adopté. Si la partie refuse de mettre en oeuvre la déclaration du Panel: la partie gagnante peut adopter des contre-mesures.

· Un principe fondamental du droit international est la souveraineté des etats ( consentement.

Pour la consultation, il faut que 2 pays soient d'accord. Si la consultation n'aboutit à rien, on passe à l'établissement du Panel: il faut aussi le consentement de la partie à l'égard de laquelle la demande est adressée. une fois le rapport adopté, il faut le consentement de la partie perdante pour que l'autre puisse prendre des contre-mesures.

· Résumé Panel:

· établissement

· rapport pour l'adoption

· contre-mesures

· Il n'y a qu'un cas où la partie défenderesse n'a pas accepté l'adoption du panel (1/122), et plus de 80% des rapports ont été adoptés (1993-1997).

Si un pays refuse l'établissement du Panel et qu'une fois il le demande lorsqu'un pays commet une violation, il n'est pas crédible. Donc les pays sont liés juridiquement au moins de donner l'apparence de respect procédural. C'est l'intérêt de tous que les Etats membres soient liés par contrat. 

· Les Pays-Bas imposent aux USA 10% (au lieu de 5%) en défaveur pour les deux. C'est le consommateur qui paie les 5% de plus, aux Pays-Bas.

3. Nouveaute (1.1.95)

Le changement avec l'entrée en vigueur de l'OMC.

1. Comme le consentement ne jouait pas un grand rôle, dès le 1.1.95, on l'a laissé tomber. Un pays n'a plus qu'à demander l'établissement du Panel, le rapport et les contre-mesures. La demande du pays demandeur suffit. Le système apparaît beaucoup plus efficace. 134 Etats on accepté la compétence du Panel ( fin de l'unilatéralisme. On ne peut plus recourir unilatéralement aux contre-mesures depuis 95.

La pratique dans un système qui permettrait pourtant le consentement, a aidé au changement.

2. L'organe d'appel (depuis 1.1.95. Le Panel est la 1e instance. On peut recourir contre lui à l'organe d'appel.

R) Les 2 pays peuvent ne pas être d'accord sur les 3 juges, le Panel est donc une institution ad hoc. Les 2 parties choisissent dans la liste, les 3 juges.

Par contre, l'organe d'appel est une institution permanente diversifiée (juges de partout). L'organe d'appel ne revoit que le droit, pas les faits.

Quand on a une instance permanente, elle est dépendante de son passé, elle doit être cohérente. Cette pensée n'est pas nouvelle en 95, car le Panel avait souvent fait des revirements de jurisprudence. On avait institué un service juridique pour assurer la cohérence dans la jurisprudence. Garantie que les mêmes droits sont appliqués dans les mêmes situations.

4. Le recours

4.1. Le recours contre 3 situations

1. En violation: chaque fois qu'un pays a violé ses obligations.

2. En non-violation: responsabilité pour les actes licites, responsabilité objective
· En 1979, l'UE ne produisait pas de soja: 0% aux importations. Les USA conquièrent le marché. On commence dans le Sud de la France à produire du soja, mais plus cher. On donne au consommateur une subvention. On fait tomber le prix. On paie le prix américain mais on est remboursé.

Les USA ne sont pas d'accord, mais les Européens ne violent rien: les subventions sont légales. Selon l'OMC, chaque fois qu'un droit de douane est consolidé et qu'une subvention réduit l'effet du droit consolidé ( on a une responsabilité objective: obligation de mettre en oeuvre de bonne foi les 0% concédés.

3. Situation: jamais utilisée dans la pratique.

4.2. Differentes phases

La Communauté est accusée de violer GATT 1 parce qu'elle favorise les bananes de l'Afrique au détriment des bananes de l'Amérique.

1. Les consultations bilatérales ont lieu pendant 60 jours. La partie plaignante peut ensuite demander l'établissement d'un panel.
2. L'organe qui administre le règlement des différends: 30 jours: ORD.

3. Le Panel peut être établi et composé. Si les parties ne sont pas d'accord, le Directeur général nomme les 3 panelistes. Souvent des délégués de commerce sont nommés. Parfois 1/3 est académique, pas économique, dans les 7-10 jours.

Il faut 20 jours pour la composition du Panel.

4. Les 3 panelistes avec les représentants du Secrétariat composent le rapport dans les 6 mois à partir de l'établissement (180-270 jours). Un mois avant, les parties peuvent faire des commentaires.

5. Dans les 30 jours, le rapport apparaît dans l'agenda de l'ORD. Le demandeur demande l'adoption du Panel, pour condamner l'Etat défendeur.

6. Le Panel est adopté sauf s'il y a appel. Alors, l'organe d'appel en 2 (ou 3) mois doit émettre son rapport.

7. Le rapport doit être adopté par l'ORD. Une fois adopté, la partie perdante à 15 mois pour se conformer à ce que le Panel a demandé (450 jours).

· 1000 jours.

Dans les 450 jours, il faut se mettre en conformité ( qu'est-ce que le Panel a demandé? L'art. 19: chaque fois que le Panel ou l'organe, s'ils sont convaincus que le pays à violé ses obligations, doit recommander au pays de mettre ses mesures en conformité avec ses obligations internationales. Le Panel doit suggérer ce qu'il faut faire.

Si le Panel ne suggère rien, la partie perdante a une grande marge pour agir. Si la partie destinataire se met en conformité avec la suggestion, il y a une présomption irréfragable qu'elle s'est mise en conformité. Si le Panel ne suggère pas, le pays destinataire a la discrétion pour mettre en oeuvre ( pas de présomption irréfragable ( ce que fait le pays peut être contesté (ce qui arrive toujours).

Si à la fin des 450 jours,

· La partie perdante ne fait rien, l'autre pays peut demander des contre-mesures qui doivent être équivalentes au dommage infligé

· La partie perdante a fait quelque chose:

1. Si l'autre partie accepte ( fin de la discussion

2. Si l'autre partie ne trouve pas la mesure suffisante ( Recours au panel qui doit émettre son rapport dans 90 jours. Là le règlement reste muet! Il faudrait tout reprendre la procédure depuis le début.

· Le Panel a accepté la demande et les USA ont pris des contre-mesures ( GATT XXI.5 ( non-lieu.

Il faut accepter les contre-mesure que si la partie n'a rien entrepris de raisonnable dans les 450 jours.

Sinon, il faut recommencer la procédure. Dans le cas des bananes, la qualification unilatérale a toujours sa place ( retour au passé.

R) Le problème: démocratique: accepter une instance internationale. Si on ne veut pas, il ne faut pas signer l'accord OMC.
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